
 

Pour tout autre point du règlement, se référer à la réglementation Fédérale (FFC). 
VELO CLUB DE SAINT JOSEPH – 27 RUE ROLAND GARROS – 97480 SAINT JOSEPH 
TEL. FAX : 0262 56 23 76 ou veloclubstjoseph@orange.fr – N° Siret : 408 447 167 00011 

Agrément Jeunesse et des Sports : 97408ET0037 

 
 
 
 
 

REGLEMENT PARTICULIER 

4 HEURES VTT DE LANGEVIN 
 

Dimanche 21 juin 2026 
 

Lieu : Stade de Langevin, Parcours de Santé – SAINT-JOSEPH 
 

CIRCUIT : 4,000 Km / Tour. 
 

 
* HORAIRES XC U7-U9-U11 
- Accueil et émargement à partir de 07h00 
- Reconnaissance circuit spécifique 07h30 
- Récompenses après départ Relais  

 
 

REGLEMENT 
DEPANNAGE : dans la zone prévue et identifiée sur le parcours 
après la ligne d’arrivée. 
Toute tricherie constatée entrainera une sanction voire un 
déclassement. 
Tout coureur doit connaitre le règlement VTT-XCO. Tout 
compétiteur prenant part à une compétition doit utiliser un matériel 
et des équipements de sécurité conforme au règlement FFC. 
 
   PARCOURS : Circuit spécifique. Tout abandon devra être 
signalé. Une puce sera remise à chaque concurrent qui devra la 
remettre à la fin de l’épreuve. 

                                                                                               
*RELAIS ET SOLO 
        -    Mise en grille 8H55 
        -    Récompenses à l’issu de l’épreuve 

RELAIS ET SOLO (à partir de U19) 
CATEGORIES 

U13 (G/F : 11-12 ans) : 2 H de course U15(G/F : 13-14 ans) : 2H de course 
U17 (G/F : 15-16 ans) : 3H de course 

Séniors : 19-39 ans U19 : 17-18 ans 
Vétérans : 40 ans+ Féminine : 17 ans+ 

Mixte : 15 ans + - - 
NON LICENCIES : 18 ans+ () 

Inscriptions obligatoires sur :www.webservices.re avant le vendredi 19.06.2026 – 12H00.Engagement avant vendredi 19 juin 12h00 
 

REGLEMENT : 
Réaliser le plus de tour possible en 2,3 ou 4 heures suivant la catégorie. Le 
classement final se fera sur le plus grand nombre de tour effectué en relais ou en 
solo. En cas d’égalité de tour, le temps effectué sur la totalité des tours départagera 
les concurrents. Tout tour commencé devra être terminé. Le parcours sera fléché et 
balisé. Toute tricherie constatée sera sanctionnée par une mise hors course. Le 
départ est du type 24 H du Mans, les coureurs Relais devront se relayer à chaque 

tour, à pied, dans la zone de relais prévue à cet effet par un contact physique devant 
un juge arbitre. 
En cas de non-respect dans la zone de relais, le juge arbitre pourra signaler l’infraction 
et pénaliser l’équipage concerné d’une minute de pénalité au tour suivant en stoppant 
l’équipage pour la dite durée. 
Une puce sera remise à chaque concurrent avec la plaque de course qu’il devra 
restituée OBLIGATOIREMENT à l’issu de son épreuve. 

 

RECOMPENSES 
 

XC  
U7/U9/U11 Scratch 1-2-3 (G et F) 

RELAIS / SOLO musculaire 
U13/U15 Scratch 1-2-3 (G et F) 
U17 & Mixte Scratch 1-2-3 (G et F) & Mixte 1-2-3 
Sénior Scratch 1-2-3 (G et F) 
U19 / Solo Scratch 1-2-3 
Vétéran Scratch 1-2-3 (G et F) 
Mixte  Scratch 1-2-3 
Féminine Scratch 1-2-3 

  
 

 
 

 

CATEGORIE / MISE EN GRILLE DEPART DUREE 
U7 (G+F) /   08H10 8H15 5 à 8’ 
U9 (G+F) /   08H20 8H25 8 à 12’ 
U11 (G+F) / 08H21 8H26 12 à 20’ 

ARBITRES 
- GOULJAR Eddy 
- PAYET Marie Daisy 
- CASTRO Jacky 
- GONTHIER Fabrice 

ENGAGEMENTS Tarif /  
U7/U9/U11  10€ Sur Place12€ 
U13/U15/U17 licencié 30 €  
SOLO licencié / non-licencié 25€ 30€ 
BINOME licencié / non-licencié 45€ 50€ 
INSCRIPTIONS : sur place majoration de 5€ 
NON-LICENCIE (>18+) : caution plaque 5€/personne 


